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MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE

GROUPE CIBLE

Population de la Région de Bruxelles-Capitale

TAILLE DE L’ÉCHANTILLON

n = 1000

QUOTAS & COMPTEURS
Quotas sur :

Âge
Sexe

MÉTHODE DE COLLECTE DES DONNÉES

En ligne via le panel d’Ipsos

DURÉE

5 minutes

PÉRIODE DE TRAVAIL SUR LE TERRAIN

Juillet 2022

3

marge d’erreur
5% 25% 50%

+/- 1,4% +/- 2,7% +/- 3.1%
95% 75% 50%
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Le profil de l’échantillon est conforme à la population bruxelloise.
.

Base : Échantillon représentatif Bruxelles (n=1000)
Question : Sexe / Âge / Taille de la famille / Code postal / Nationalité / Religion5

PROFIL DE L’ÉCHANTILLON

40 44

16

18-34 35-54 55-65

40 ans

TAILLE DE LA FAMILLE RÉGION

ÂGE NATIONALITÉ

SEXE

25

27

22

26

Vit seul(e)

2 personnes

3 personnes

4 personnes ou +50%

50%
Bruxelles :   
100 %

RELIGION

67

19 12 2

Nationalité belge 
uniquement

Nationalité belge 
et étrangère

Nationalité 
étrangère 

uniquement

Je ne souhaite 
pas répondre

27 25 16 9 11 11

Catholique Athée Musulman Agnostique Autre religion Je ne 
souhaite pas 

répondre

Conformément aux directives Esomar, le répondant a la 
possibilité de choisir « Je ne souhaite pas répondre » à 
des questions personnelles.

MOYENNE
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L’abattage sans étourdissement n’est pas interdit dans la Région de Bruxelles-Capitale actuellement. 
Néanmoins, pas moins d’un Bruxellois sur 3 pense que cette interdiction est en vigueur.
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CONNAISSANCE DE L’INTERDICTION DE L’ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT

Base : Échantillon représentatif Bruxelles (n=1000)
Question : O1. À votre avis, y a-t-il une interdiction légale de l’abattage sans étourdissement dans la Région de Bruxelles-Capitale ?

34 %

des Bruxellois pensent que cette 
interdiction est en vigueur

36
28

45
35 39

(n=334)
(A)

(n=230)
(B)

(n=169)
(C)

(n=80)
(D)

(n=96)
(E)

POURCENTAGE QUI PENSE QU’IL Y A UNE INTERDICTION DE L’ABATTAGE 
SANS ÉTOURDISSEMENT DANS LA RÉGION DE BRUXELLES-CAPITLE, EN 

FONCTION DE LA RELIGION
Catholique Athée Musulman Agnostique Autre religion

B

En mars 2021, les Bruxellois étaient encore 51 
% à penser qu’une interdiction légale de 
l’abatage sans étourdissement était en vigueur 
à l’époque.

L’abattage sans étourdissement 
n’est pas interdit dans la Région 

de Bruxelles-Capitale 
actuellement, néanmoins…
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Plus de 2 Bruxellois sur 3 estiment que l’abattage sans étourdissement doit être interdit en Région de 
Bruxelles-Capitale. Seul 1 Bruxellois sur 5 est opposé à cette interdiction.
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OPINION SUR L’INTERDICTION D’ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT À BRUXELLES

Région de Bruxelles-Capitale

D’accord 67%

Sans avis 13%
Pas d’accord 20%

« Dans la Région de Bruxelles-Capitale, il 
doit y avoir une interdiction légale de 
l’abattage sans étourdissement. »

Base : Échantillon représentatif Bruxelles (n=1000)
Question : O2. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec l’affirmation suivante ? « Dans la Région de Bruxelles-Capitale, il doit y avoir une interdiction 

légale de l’abattage sans étourdissement. »

Le pourcentage de Bruxellois estimant que 
l’abattage sans étourdissement doit être interdit 
dans la Région de Bruxelles-Capitale est resté 
stable par rapport à la mesure de mars 2021.
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Pour toutes les religions, sauf l’Islam, la grande majorité est d’accord avec une interdiction de l’abattage sans 
étourdissement. Parmi les musulmans, on note des avis partagés, avec une tendance à s’opposer à 
l’interdiction.
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OPINION SUR L’INTERDICTION D’ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT À BRUXELLES, EN FONCTION 
DE LA RELIGION

TOTAL OPINION SUR L’INTERDICTION D’ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT, 
EN FONCTION DE LA RELIGION

Catholique Athée Musulman Agnostique Autre religion

67
83 77

40

80
66

13

8
11

9

11

19

20
9 12

51

9 16

(n=1000) (n=334)
(A)

(n=230)
(B)

(n=169)
(C)

(n=80)
(D)

(n=96)
(E)

¢ D’accord

¢ Sans avis

¢ Pas d’accord

« Dans la Région de Bruxelles-Capitale, il doit y avoir une interdiction légale de l’abattage sans 
étourdissement. »

Base : Échantillon représentatif Bruxelles (n=1000)
Question : O2. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec l’affirmation suivante ? « Dans la Région de Bruxelles-Capitale, il doit y avoir une interdiction légale de l’abattage sans étourdissement. »

CE CE CE

ABDE AC

C
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Environ deux Bruxellois sur trois étaient au courant du vote, et près d’un sur trois a suivi le vote de 
près.

11

NOTORIÉTÉ DU VOTE SUR L’INTERDICTION DE L’ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT DANS LE PARLEMENT 
BRUXELLOIS EN JUIN

Région de Bruxelles-Capitale

Oui, et j’ai suivi le vote 
de très près 29%

« Étiez-vous au courant de ce vote au 
Parlement bruxellois ? »*

Base : Échantillon représentatif Bruxelles (n=1000)
Question : O9. Étiez-vous au courant de ce vote au Parlement bruxellois ?

Oui, mais je n’ai pas 
vraiment suivi le vote 38%

Non, je n’étais pas au 
courant de ce vote 33%

Total au 
courant 67%

*À la diapositive 10, vous trouvez les informations vues par les 
répondants en complétant le questionnaire sur le vote dans le 
parlement bruxellois.
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L’image des partis ayant voté largement ou complètement pour l’interdiction de l’abattage sans étourdissement, s’est 
améliorée chez les Bruxellois. Par contre, l’image des partis ayant voté largement contre l’interdiction de l’abattage sans 
étourdissement s’est détériorée.

Base : Échantillon représentatif Bruxelles (n=1000)
Question : O7. Que pensez-vous du parti [PARTI] après avoir vu quels partis ont voté pour ou contre l’interdiction de l’abattage sans 

étourdissement ?
12

CHANGEMENT D’OPINION APRÈS AVOIR VU LES PARTIS QUI ONT REJETÉ L’INTERDICTION

13 11 9 11 13 12 9 14

17
12 12 12

18 15 14
12

53

44 43 44

51 55
49

57

9

12 14 12

9 8
12

5

9
20 21 20

10 11 17 12

(n=1000)
(A)

(n=1000)
(B)

(n=1000)
(C)

(n=1000)
(D)

(n=1000)
(E)

(n=1000)
(F)

(n=1000)
(G)

(n=1000)
(H)

¢
Mon opinion est 
devenue beaucoup plus 
positive

¢
Mon opinion est 
devenue un peu plus 
positive

¢
Mon opinion est restée 
la même

¢
Mon opinion est 
devenue un peu plus 
négative

¢
Mon opinion est 
devenue beaucoup plus 
négative 

« Que pensez-vous du parti … après avoir vu quels partis ont voté pour ou 
contre l’interdiction de l’abattage sans étourdissement ? »

CG G CG CG CG CG

BCDGH BCDGH H

BCDG BCD BCDEG
BCD

ABC
DEG

H

AEFH AEFH AEFH
AEFH

H H
AEFGH AEFGH AEFGH AEFH AEA
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CONCLUSIONS 

1 À BRUXELLES, IL RESTE UNE LARGE BASE DE SOUTIEN POUR UNE INTERDICTION DE L’ABATTAGE SANS 
ÉTOURDISSEMENT
2 Bruxellois sur 3 estiment qu’il faut interdire l’abattage sans étourdissement. Seul 1 sur 5 est opposé à une interdiction de l’abatage sans 
étourdissement.

2 SEULS LES MUSULMANS SONT PARTAGÉS 
Parmi les musulmans, les avis sont partagés sur l’interdiction de l’abattage sans étourdissement. 40 % des musulmans sont favorables à l’interdiction, 
51 % sont opposés à l’interdiction et 9 % n’ont pas d’avis.

3 LA MAJORITÉ DES BRUXELLOIS ÉTAIENT AU COURANT DU VOTE SUR L’INTERDICTION DE L’ABATTAGE SANS 
ÉTOURDISSEMENT AU SEIN DU PARLEMENT
2 Bruxellois sur 3 étaient au courant du vote sur l’interdiction de l’abattage sans étourdissement au sein du Parlement bruxellois en juin, et 1 sur 3 a suivi 
le vote de près.

4 LE VOTE SUR L’INTERDICTION DE L’ABATTAGE SANS ÉTOURDISSEMENT AU SEIN DU PARLEMENT BRUXELLOIS A UN 
IMPACT SUR L’OPINION DES BRUXELLOIS CONCERNANT LES DIFFÉRENTS PARTIS
En moyenne, l’opinion à l’égard des partis ayant voté en faveur de l’interdiction s’est améliorée, tandis que l’opinion à l’égard des partis ayant voté contre 
l’interdiction s’est détériorée.
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